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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

*** 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 20 avril à 19 h 30, le Conseil Municipal de la 

commune de Sainte-Marie-de-Ré s’est réuni à la Mairie, après convocation légale, sous la 

présidence de Madame VERGNON Gisèle, Maire. 

 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 14 avril 2023 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 

 

Nombre de conseillers municipaux présents : 21 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : BREILLOUX Jean-Yves, CASALA-BONTE Marie-France, 

COTTET Laure, GUILLEMOTEAU Jean-Philippe, LAULANET Philippe, LEBORGNE 

Didier, LEDEY Brigitte, LEONARD François, LEVAUX-THOMAS Dominique, LOPEZ 

Laurence, PAWLAK Anne, POULLY Stéphane, POUSSARD Grégory, RAYNEAU Noëlle, 

RONTÉ Isabelle, SARRION Catherine, SCOTTO LA MASSES Marie-Hélène, TOMBO 

Gilles, VALADON Cédric, VALLÉGEAS Daniel, VERGNON Gisèle. 

 

ÉTAIENT EXCUSÉS : ÉTIENNE Christelle et GUYON Didier ayant donné pouvoir à 

SARRION Catherine, LEONARD François. 

 

Mme le Maire, après avoir vérifié que le quorum est atteint, ouvre la séance.  

 

Désignation de secrétaire de séance 

Il a été procédé, conformément à l’article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités 

Territoriales à l’élection d’un secrétaire pris dans le conseil. Mme COTTET Laure ayant 

obtenu la majorité des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées. 

 

**** 

* 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 23 mars 2023 

Après en avoir délibéré, le procès-verbal du Conseil Municipal du 23 mars 2023 est adopté à 

l’unanimité des suffrages exprimés. 

 

VOTE : 23      POUR : 23      CONTRE : 0               ABSTENTION : 0 

 

Mme VERGNON remercie l’ensemble des Conseillers présents pour l’approbation à 

l’unanimité des personnes présentes lors du vote des budgets et s’étonne à nouveau que 
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M. GUYON, absent ce soir-là, n’ait pas donné pouvoir à l’un des membres de la minorité, 

rappelant que le vote des budgets est un moment fondamental d’un Conseil Municipal. 

Pour répondre à la question écrite posée par M. LEONARD, Mme VERGNON rappelle que, 

lors du dernier Conseil Municipal, personne ne s’est manifesté lors du vote pour 

l’approbation du procès-verbal de la séance du 23 février 2023. 

M. LEONARD confirme qu’aucun membre de la minorité présent ne s’est manifesté car ils 

n’étaient pas présents lors du Conseil Municipal du 23 février 2023. 

Mme le Maire prend acte de l’intervention de M. LEONARD et confirme que le nombre de 

votants approuvant ce procès-verbal sera modifié en conséquence. 

 

Ordre du jour de la séance 

 

FINANCES 

- Possibilité d'écarter le droit d'opposition des usagers à la collecte du numéro 

d'immatriculation des véhicules dans le cadre du stationnement payant sur la voie publique 

- Stationnement – saison 2023 et abonnements  

- Subvention exceptionnelle versée à l’Amicale Bouliste Maritaise 

 

AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LE LOGEMENT 

DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

 

ECONOMIE  

- Déclaration de cession d’un fonds de commerce place des Tilleuls 

 

RESSOURCES HUMAINES  

- Modification du tableau des effectifs  

 

Informations et questions diverses 

 

 

DELIBERATIONS 

 

1. FINANCES - POSSIBILITÉ D'ÉCARTER LE DROIT D'OPPOSITION DES 

USAGERS À LA COLLECTE DU NUMÉRO D'IMMATRICULATION DES 

VÉHICULES DANS LE CADRE DU STATIONNEMENT PAYANT SUR LA VOIE 

PUBLIQUE  

 

Depuis le 1er janvier 2018, le non-respect des règles de stationnement payant sur la voie 

publique a été dépénalisé au profit d'un régime spécial d'occupation du domaine public prévu 

par l'article L.2333-87 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.). 

 

Mme le Maire rappelle également que toute donnée à caractère personnel est couverte par la 

Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés (LIL) et 

du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à 

la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère 

personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), entré en vigueur le 25 mai 2018. 

 

Est considérée comme une donnée à caractère personnel « toute information se rapportant à 

une personne physique identifiée ou identifiable » (article 4 du RGPD), directement ou 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGISCTA000006095896/2022-12-07/
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0679
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indirectement, indépendamment du fait que ces informations soient confidentielles ou 

publiques. 

 

Le numéro d’immatriculation d’un véhicule est donc une donnée à caractère personnel en ce 

qu’il permet d’identifier indirectement le propriétaire du véhicule, dont le nom figure sur le 

certificat d’immatriculation (carte grise). 

 

L’usager du stationnement payant serait ainsi en droit de s’opposer à la collecte du numéro 

d’immatriculation. 

 

Toutefois, le droit d'opposition à la collecte du numéro d'immatriculation peut être écarté : 

l'article 56 de la LIL dispose, en effet, que le droit d'opposition ne s'applique pas lorsque son 

application « a été écartée par une disposition expresse de l'acte instaurant le traitement », 

dans les conditions prévues à l'article 23 du RGPD. 

 

Selon ce dernier article, il est possible, « par la voie de mesures législatives », d’écarter le 

droit d’opposition « lorsqu’une telle limitation respecte l’essence des libertés et droits 

fondamentaux et qu’elle constitue une mesure nécessaire et proportionnée dans une société 

démocratique pour garantir (...) d’autres objectifs importants d’intérêt public général (...) d’un 

État membre ». 

 

Dans sa note du 15 novembre 2022 au Gouvernement, le Conseil d’Etat a précisé qu’il 

appartenait aux collectivités territoriales, en tant que responsables de traitement, d’écarter 

par délibération le droit d’opposition des usagers du stationnement au renseignement, par 

leurs soins, du numéro d’immatriculation ou à la collecte du numéro d’immatriculation de 

leur véhicule.  

 

Dans ce contexte, la possibilité d’écarter le droit d’opposition est justifiée par les objectifs 

importants d'intérêt public général suivants : 

 

- La politique de mobilité, instaurée par la Commune de Sainte-Marie-de-Ré, est de 

nature à favoriser la fluidité de la circulation, la rotation du stationnement des 

véhicules sur voirie et l'utilisation des moyens de transports collectifs ou respectueux 

de l'environnement ;  

 

- Pour la collectivité, la numérisation de la gestion publique facilite la collecte des 

recettes publiques et a un impact budgétaire significatif en réduisant les erreurs de 

calcul du FPS. Il assure également un meilleur taux d'efficacité du recouvrement ;  

 

- Pour les automobilistes, le renseignement systématique et obligatoire du numéro de 

plaque d'immatriculation à la liste des informations figurant sur le justificatif de 

stationnement lui permet de prouver sans équivoque que ce justificatif, comportant 

notamment le montant payé de redevance de stationnement, est bien le sien. Ce 

document est opposable et l’automobiliste peut alors aisément faire valoir le 

paiement du montant acquitté et faire valoir, le cas échéant, ses droits à recours.  
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Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

- d'acter la dérogation, pour motif d’intérêt général, au droit d’opposition des usagers à 

la saisie de la plaque d’immatriculation sur les différentes méthodes d’acquittement 

de la redevance de stationnement prévues par la Commune de Sainte-Marie-de-Ré ;  

 

- d’acter les modalités et les dispositions du traitement systématique du numéro 

d’immatriculation comme suit : 

 

▪ Les finalités du traitement : gestion du stationnement payant sur voirie, tel que 

défini par les délibérations du Conseil Municipal ;  

 

▪ Les catégories de données à caractère personnel concernées : numéro 

d'immatriculation du véhicule ;  

 

▪ L'étendue des limitations introduites aux droits garantis par le RGPD : 

dérogation dûment justifiée au droit d'opposition ; 

 

▪ Les garanties destinées à prévenir les abus ou l'accès ou le transfert illicites des 

données concernées : toute personne a le droit de recevoir les données qui le 

concerne et qu'il a fournies à un responsable de traitement, de les réutiliser, et 

de les transmettre à un autre responsable de traitement ;  

 

▪ L'identité du ou des responsable(s) du traitement : Madame le Maire de Sainte-

Marie-de-Ré et ses prestataires de services en matière de stationnement 

payant ; 

 

▪ Les durées de conservation et garanties applicables, en tenant compte de la 

nature, de la portée et des finalités du traitement : trois ans ou le délai de 

traitement de la contestation du FPS ;  

 

▪ Les risques pour les droits et libertés des personnes concernées : aucun risque ;  

 

▪ Le droit des personnes concernées d'être informées de la limitation au droit 

d'opposition : toute personne peut consulter le recueil des actes de la Commune 

de Sainte-Marie-de-Ré. Par ailleurs, les délibérations sont publiées sur le site 

internet de la Commune.  

 

- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant à signer l’acte et tout document s’y 

rapportant ;  

 

- de notifier cette délibération à toutes les personnes concernées. 

 

Mme VERGNON Gisèle précise qu’aucune réclamation n’a été faite à ce jour. 

 

VOTE : 23     POUR : 23      CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 
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2. FINANCES - STATIONNEMENT – SAISON 2023 ET ABONNEMENTS  

 

Par délibérations en date du 19/01/2023, le Conseil Municipal a fixé les tarifs de 

stationnement payant sur la commune. 

 

En raison d’un retard du prestataire, la mise à jour des horodateurs, intégrant les nouvelles 

tarifications, n’interviendra qu’à compter du 2 mai prochain. 

 

Au vu de ces éléments, il est proposé au Conseil Municipal de modifier les périodes de 

stationnement payant, soit du 05/05/2023 au 15/09/2023. 

 

De plus, concernant les abonnements des résidents permanents et secondaires, le montant, 

initialement fixé à 70 euros pour la saison, pourrait être diminué à 60 euros. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

- de valider la mise en place du stationnement payant pour l’année 2023 du 5 mai au 

15 septembre  

 

- de fixer le montant de l’abonnement pour les résidents permanents et secondaires à 

60 euros sur la saison 2023 

 

- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant légal à prendre toutes les dispositions 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 

Mme VERGNON précise, qu’une fois de plus, en raison du retard du prestataire, il était 

important de faire un geste pour les abonnés. 

 

VOTE : 23    POUR : 23      CONTRE : 0 ABSTENTION : 0 

 

 

3. FINANCES : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE VERSÉE A L’AMICALE 

BOULISTE MARITAISE 

 

Mme RAYNEAU, Adjointe au Maire, propose au Conseil Municipal de procéder à l’examen 

d’une demande de subvention exceptionnelle au bénéfice de l’association L’Amicale Bouliste 

Maritaise.  

 

En effet, par courrier en date du 28/02/2023, l’association a informé la Commune d’un point 

du règlement de la Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal (F.F.P.J.P.) qui impose 

une tenue identique pour toutes les équipes inscrites en Championnat des Clubs 

départemental. 

 

Le montant de la subvention proposée est de 1 000 euros. 

Pour information, il a été demandé à l’association d’insérer sur les tenues des équipes le logo 

de la Commune, en tant que partenaire financier. 
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Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

- d’accorder à l’association L’Amicale Bouliste Maritaise une subvention 

exceptionnelle de 1 000 euros  

 

- de préciser que les crédits sont inscrits au Budget 2023 

 

- d’autoriser Madame le Maire ou son représentant légal à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

M. BREILLOUX Jean-Yves, Président de cette association, ne participe pas au vote. 

Mme VERGNON interpelle M. BREILLOUX à propos d’un terrain utilisé par le club de 

pétanque à des fins de parking et réservé pour les concours. 

Mme VERGNON rappelle que ce terrain est en zone « Ar », et seules les activités qui 

correspondent ont le droit de s’y installer. Il est important de respecter le zonage, cette zone 

est réservée aux agriculteurs. 

M. BREILLOUX précise qu’il souhaiterait que les stationnements soient, à nouveau, 

autorisés le long du club house pour faciliter l’accès lors des concours. 

Mme le Maire ne voit pas d’inconvénient au stationnement minute, de quelques voitures, le 

temps du déchargement, mais pas au-delà. 

Mme VERGNON ajoute qu’il est important d’être exemplaire. 

M. BREILLOUX indique que c’est dommage mais, si ce stationnement ne peut pas être 

utilisé, il ne le sera pas. 

 

VOTE : 22     POUR : 22      CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

 

 

4. AUTORISATION DE SIGNATURE D’UNE CONVENTION POUR LE 

LOGEMENT DES TRAVAILLEURS SAISONNIERS 

 

Mme le Maire précise aux membres du Conseil Municipal que les communes touristiques, au 

sens du Code du Tourisme, ont l'obligation de conclure avec l'État une « convention pour le 

logement des travailleurs saisonniers ». 

Cette obligation s'applique également à tout établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) dénommé "touristique" (sur tout ou partie de son territoire).  

 

Un bureau d’études a ainsi été mandaté par la Communauté de Communes afin de réaliser le 

diagnostic sur l’ensemble du territoire (enquête auprès des employeurs et auprès des acteurs 

socio-professionnels). Ce diagnostic et le plan d’action envisagé ont donné lieu à plusieurs 

réunions sur l’ensemble du territoire de l’île de Ré. 

 

Afin de conforter les données alors communiquées par le bureau d’études, les élus de Sainte-

Marie-de-Ré ont souhaité mener un travail de proximité sur cette question, en allant à la 

rencontre des professionnels du territoire. 

Ce travail a permis de collecter des données suffisamment précises pour définir les besoins 

réels et les actions qui pourraient être mises en place par la Commune. 

  

En effet, la convention qui doit être conclue avec l’Etat comprend un diagnostic des besoins 

en logement des travailleurs saisonniers ainsi que l’identification des orientations stratégiques 

et actions à mettre en œuvre.  
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Mme le Maire explique que la présente convention a pour objet, aux termes de l'article L.301-

4-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, de définir les besoins en logement des 

travailleurs saisonniers sur le territoire de la commune de Sainte-Marie-de-Ré, classée 

commune touristique et station tourisme. 

 

Il est précisé que la convention sera conclue pour une durée de trois ans.  

 

Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment ses articles L.301-4-1 et L.301-

4-2 ; 

Vu le Code du Tourisme, et notamment ses articles L. 133-3 et L. 133-4, L.133-11 à L.133-15, 

L.151-3, et R.133-32 à R. 133-37 à R.133-40 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.4424-42 ; 

 

Considérant les orientations stratégiques et les actions à mettre en œuvre ; 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

- de prendre acte de la convention pour le logement des travailleurs saisonniers 

telle que présentée en annexe 

 

- de dire que les crédits sont inscrits au Budget  

 

- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant légal à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

Mme VERGNON remercie les personnes qui ont travaillé sur ce thème et souligne qu’il est 

important que tous les élus se fassent le relais des offres mises en place par la Communauté 

de Communes en faveur des saisonniers comme, par exemple, la possibilité de louer un vélo 

pour 1 € par jour. 

 

VOTE : 23     POUR : 23  CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 

 

 

5. ECONOMIE – DECLARATION DE CESSION D’UN FONDS DE COMMERCE 

PLACE DES TILLEULS 

 

La Commune a mis en place, par délibération du 30 avril 2009, un périmètre de sauvegarde 

du commerce de proximité et de préservation de la diversité de l’activité commerciale :  

 

- cours des Jarrières, place des Tilleuls, rue de la Crapaudière (secteur allant de 

l’intersection avec la rue de Montamer et la rue du Grand Moulin au rond-

point) 

 

- rue du XIV Juillet, rue du 11 Novembre et rue de la Cailletière (du Canton à 

la place des Tilleuls) 

 

- activités artisanales dans la Z.A.C. des Clémorinants. 
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Ainsi, les cessions situées dans ce périmètre sont subordonnées, sous peine de nullité, à une 

déclaration préalable faite par le cédant à la Commune. Cette déclaration précise le prix et les 

conditions de cession. 

 

A l’intérieur du périmètre ainsi défini, en vue du maintien du commerce et de l’artisanat, sont 

soumises au droit de préemption les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou 

de baux commerciaux. 

 

Le 14/03/2023, la Commune a reçu la déclaration de cession du fonds de commerce du tabac-

presse situé place des Tilleuls, avec le maintien de l’activité commerciale existante. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

- de prendre acte et approuver la cession du fonds de commerce du tabac-presse situé 

place des Tilleuls, 

 

- d’autoriser Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

VOTE : 23    POUR : 23  CONTRE : 0          ABSTENTION : 0 

 

 

6. RESSOURCES HUMAINES – MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS  

 

Le Maire rappelle à l’assemblée que : 

 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité 

ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 

Le tableau des effectifs annexé à la présente délibération est actualisé afin de prendre en 

compte les besoins des services municipaux et d’en assurer le bon fonctionnement. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal, après en avoir délibéré :  

 

- d’approuver le tableau des effectifs joint en annexe à la présente délibération  

 

- de dire que les crédits sont inscrits au Budget  

 

- d’autoriser Mme le Maire ou son représentant légal à signer tout document 

afférent à ce dossier. 

 

VOTE : 23     POUR : 23      CONTRE : 0  ABSTENTION : 0 
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DECISIONS 

 

Compte rendu des décisions prises en vertu de l’autorisation du Conseil Municipal au 

Maire pour recruter des agents contractuels, par délibération en date du 27 mai 2020 

(articles 3 et 3-1 de la loi du 26 janvier 1984)  

 

Nom de 

l'agent 
service 

date 

entrée  
date sortie 

Temps 

de 

travail 

Type contrat 

Pierre 

CHATENAY  
ALSH 23/03/2023 23/04/2023 35/35 Remplacement agent 

Maelle 

RIGALLE 
ALSH 01/04/2023 31/05/2023 30/35 Remplacement agent 

Eric GAL 
Services 

techniques 
03/04/2023 31/08/2023 35/35 saisonnier 

Clara 

BOUTET 
PM 01/07/2023 03/09/2023 35/35 saisonnier 

Valentin 

POIRAUD 
PM 03/04/2023 02/10/2023 35/35 saisonnier 

Xavier 

SEJOURNE 
Mairie 11/04/2023 10/04/2024 28/35 CDD 

 

 

Compte rendu des décisions prises en vertu de la délégation du Conseil Municipal au 

Maire, par délibération en date du 27 mai 2020 (article L.2122-22 du C.G.C.T.) : 

 

URBANISME 

 

DP 017 360 23 E0054 déposée par la commune pour la division en vue de bâtir de la parcelle 

ZT 449 située rue de la Ferlandière, dont une partie doit être cédée à la Commune. 

 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

- Point sur les comités consultatifs : 1 budget pour les comités 

• Comité consultatif Bien vieillir à Sainte-Marie-de-Ré 

18 candidatures reçues, 10 personnes seront tirées au sort  

5 élus. 

• Comité consultatif Jeunesse 

2 candidatures reçues, un autre appel à candidatures va être publié pour ce comité 

5 élus. 
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- Prochains Conseils Municipaux :  

- Jeudi 25 mai 2023 à 19h30 

- Jeudi 29 juin 2023 à 19h30. 

 

    L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à 20 h 42 

 

 

 

Mise en ligne le 26/05/2023 


